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Mairie de Les Echelles  

 cliquer sur « j’aime » 

Citation du mois :  « L’art n’est nullement nécessaire. Tout ce qu’il faut pour rendre 

ce monde plus habitable, c’est l’amour. » 

                                                                                        Isadora Duncan 

Mairie de Les Echelles  

cliquer sur « j’aime » 

Travaux de démolition rue jean-

jacques rousseau 

La maison, située au 34/36 rue Jean-Jacques Rousseau aux Echelles, sera démolie du 
11 au 14 avril prochain, par l’entreprise Nicolas PONCET TP. En conséquence, la rue 
Jean-Jacques Rousseau sera fermée à la circulation et une déviation sera organisée par 
la rue des Allobroges et la rue Stendhal. Les commerces resteront ouverts et vous pour-
rez y accéder à pied. 
 

Cette démolition fait suite à des travaux entrepris sans autorisation (les travaux réalisés 
ne correspondent pas du tout à la déclaration préalable obtenue), qui ont laissé la mai-
son vide de tout plancher au rez-de-chaussée et à l’étage. Les sols et le rocher contre 
lequel s’adosse le bâtiment sont creusés et déstructurés. La structure de la bâtisse est 
très dégradée et affaiblie par les nombreuses ouvertures non autorisées, la surélévation 

en agglos ainsi que les supports de poutres de la charpente ne présentent aucun gage 
de solidité et sont, selon l’expert judiciaire, entachés de non-conformité.  
Malgré les nombreux courriers de mise en demeure adressés par la mairie des Echelles 
et le conseil juridique de la commune au propriétaire, lui enjoignant de procéder aux 
travaux de sécurisation urgents, le propriétaire n’a réalisé que la condamnation des 
ouvertures par des moellons et un bâchage sommaire de la toiture du bâtiment. En 
raison de l’inertie du propriétaire, cette maison, qui risque de s écrouler, menace la sé-
curité publique et les maisons en mitoyenneté.  
Aussi, le 10 janvier 2023, le Tribunal Judiciaire de Chambéry , dans le cadre de la pro-
cédure accélérée au fond, a demandé à la commune des Echelles de procéder sans 
délais à la démolition de l’intégralité des constructions situées au 34/36 rue Jean-

Jacques Rousseau. Ce jugement a un caractère exécutoire. 
 

Transports en commun : En raison de ces travaux , la déviation ne permettra pas la des-
serte de l’arrêt « Le Cotterg » dans le sens Chambéry à Voiron et l’arrêt « La Place » sera 
desservi dans le sens inverse (Sens Voiron -> Chambéry).  

Affichage des évènements  

Il existe, aux Echelles 3 zones d'affichage règlementées : une à la salle des fêtes (porte 

d'entrée), une à la mairie (vitrine à droite) et une à l'office de tourisme. 

Ces affichages sont gérés par la Mairie pour les 2 premières zones, et par l'Office de 

tourisme pour la 3e zone. Cela signifie que pour y afficher un document, il est néces-

saire de le déposer à l'accueil concerné. 

Pour un affichage à la salle des fêtes et dans la vitrine de la mairie, voici les conditions à 

remplir pour tout affichage :  

- Vos affiches sont à déposer en Mairie : c'est l'équipe technique qui s'occupera de les 

afficher. 

- Évènements pouvant être affichés : évènements publics ou associatifs organisés aux 

Echelles ou dans les villages de la Communauté de Communes Coeur de Chartreuse.  

- Public ayant le droit d'affichage : structures publiques et associations de la commu-

nauté de communes Coeur de Chartreuse. 

- Formats acceptés : A4 ou tailles inférieures. 

- La mairie se réserve le droit d'arbitrer l'organisation de l'affichage en fonction des 

priorités, liées aux dates et aux lieux des évènements à afficher au même moment.  

Toute affiche qui aura été apposée sur un lieu d'affichage "par dessus", sans avoir été 

déposée au préalable en mairie, sera systématiquement retirée. 

Nous rappelons qu'il est interdit d'afficher en dehors de ces zones dédiées (murs, po-

teaux, ou tout autre support). 

 

Secrétariat de Mairie  

Tél. : 04 79 36 60 49  mai-
rie.les.echelles@wanadoo.fr 

www.lesechelles.fr 

Mardi au Samedi     08h-12h   
Mardi et Jeudi    14h -18h 

• Permanence des passeports 
biométriques et cartes natio-
nales d’identité, sur rendez-
vous uniquement : mardi et 
jeudi de 8h à 12h et de 14h à 
18h, mercredi et samedi de 
8h à 12h. 

 • Pour vos dossiers d’urba-
nisme, renseignements et 
dépôt possible des dossiers à :  

urbanisme@lesechelles.fr, 
Prendre rendez-vous avec 
Mme Le Maire au 04 79 36 60 
49. 

• Bibliothèque Municipale : 
Horaires : mercredi : 10h-12h 
et  samedi : 10h-12h.  
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Du nouveau à l ’école du menuet  

A la suite des actions menées par le conseil municipal jeunes, les services techniques ont installé dans la cour le Bla 

Bla Banc : un banc joliment coloré en bleu turquoise et gravé de son nom pour accueillir les élèves qui ont besoin de 

tranquillité ou de médiation. Les services techniques ont également installé 3 bacs pour les futures plantations des 

écoliers, du compost mûr a été prélevé sur le site de compost partagé de la place Francisque Viard pour amender 

leur terre. Une cuve de récupération d'eau pour l'arrosage a elle aussi trouvé sa place, toujours avec le concours de 

nos services techniques ! 

Autre nouveauté à l'école du Menuet, depuis quelques semaines, les élèves qui en ont envie bénéficient, sur le temps 
de la pause méridienne, de lectures de contes, faites par les bénévoles de l'association "Lire et faire lire". 

Bibliothèque : Pour vous donner l'eau à la bouche, vous 
trouverez 2029 livres dont 618 livres pour les jeunes; vous 
avez aussi la possibilité de réserver vos livres par Savoie 
Biblio, et tout ça à la bibliothèque des Echelles !  

• Pour prendre rendez-vous avec le Conciliateur de Justice 

(service gratuit) lors de la prochaine permanence mercredi 

26 avril à la France Services des Deux Guiers, RDV au 04 79 

36 20 65. 
 

• Permanence Info énergie : Jeudi 13 avril à France Ser-

vices, de 14h à 18h. Conseils gratuits et personnalisés sur 

votre projet de rénovation. RDV au 04 56 11 99 00.   

Brève France Services : La France Services des deux Guiers accueille toute les semaines une permanence de la Mis-

sion Locale du Bassin Chambérien qui est animée depuis peu, par sa nouvelle conseillère Catherine NIVEAU, joi-

gnable au 07 77 65 35 43. Pour rappel, la Mission Locale accompagne dans leurs projets, les jeunes de 16 à 25 ans. 

◊ Du 3 au 9 avril : Nadine revient avec la collection été de la marque Elora. C’est une référence mode en vente à do-

micile qui s’inspire des dernières tendances des défilés de prêt-à-porter et les rend accessibles pour toutes. Elora, c’est 

aussi une marque engagée, soucieuse de l’environnement.  

Horaires : du lundi au samedi de  9h à 12h et de 15h à 19h.  

◊ Du 17 avril au 14 mai : Amateurs de Bandes Dessinées, vous allez être servis : Laurent vous proposera diverses BD 

d’occasion pour les plus jeunes et les adultes, ainsi que des mangas et comics. Vous pourrez également remplir votre 

médiathèque familiale avec des livres de poche ou autre, des DVD d’occasion…Vos enfants sont fans de dessins ani-

més, super-héros ? Alors, vous trouverez sûrement de quoi leur faire plaisir avec les accessoires et produits dérivés 

neufs comme des casquettes, plaids, coussins… 

Horaires : du mardi au samedi, de 9h30 à 12h30 et de 15h à 19h. 

Boutique éphémère 

Informations PRATIQUES  

◊ Ouverture déchèterie : Les horaires sont adaptés à 

l’heure d’été, depuis le 1er avril :  

Lundi et Vendredi : 14h -18h,  Mardi : 8h - 12h,  

Mercredi : 8h-12h / 13h-17h, Jeudi : 9h -13h / 14h -

18h, 

Samedi : 8h - 12h / 13h -17h. 

Le bulletin mensuel des Echelles est une publication éditée en Mairie en 740 exemplaires. 
Directrice de la publication : Myriam Cattanéo, Maire.  Rédactrice en chef  : Laëtitia Conilh, Adjointe au maire en 
charge du commerce, de la communication et de la coordination du Projet Petites Villes de Demain.  
Articles, brèves  proposés par l’ensemble du conseil municipal, le secrétariat communal et les associations.  
ISSN 2739 - 3720 

Le saviez-vous ? La Paroisse s’est installée au 19 rue 
des commandeurs. Toutes les informations des perma-
nences se trouvent sur la vitrine en face des arcades. 

Les Sardinades reviennent cette année, arrivée prévue 
le samedi 24 juin ! Vous pourrez réserver vos repas dès 
la fin avril à l'Office de Tourisme ! 

Les revues d’informations, et notamment « Projet de terri-

toire » de la Communauté de Communes Chartreuse 

Guiers, sont, depuis ce mois-ci à votre disposition en mai-

rie. N’hésitez pas à venir vous servir !  

agenda 

 Samedi 8 avril : ventes diots/pommes de terres organisée par Chartreuse Racing. Vente à la barquette : 2 diots et 
pomme de terre. 1 barquette/1 personne. Avec buvette sur place. Pour réserver : 06 22 10 18 96 et 06 03 76 17 87 

 Dimanche 9 avril : Chasse aux œufs organisée par la MAM des P’tits Lapins à Rivier’Alp, de 10h à 12h. 

 Vendredi 14 avril : conférence organisée par La Commanderie à 19 h à la salle des fêtes. 

 Dimanche 23 avril : Brocante organisée par Les Amis de l’école, de 7h à 17h. Plus de renseignements : bro-

cantedesamis73@gmail.com ou au 06 76 58 85 46 

 Mercredi 26 avril, 15h à la Bibliothèque : Lecture de contes accompagnée de musique intuitive et suivi d'un petit 

éveil musical ! Gratuit et ouvert à tous. A partir de 3 ans. 

 Jeudi 27 avril : Don du sang : de 16h à 19h. Réservez votre rdv sur Accueil | Mon RDV Don de Sang (sante.fr). 

https://form.mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/

